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EN GUISE DE BOUQUET :
LA MÉDAILLE !

Le directeur général des Impôts vient d’annoncer qu’il remettrait, avant Noël, 
un premier lot de la nouvelle «médaille de la DGI» qui récompensera désor-
mais des agents particulièrement méritants ou courageux.
Exceptionnellement, la dite médaille pourra être remise à des personnalités 
extérieures pour souligner une collaboration exemplaire.

Ce n’est pas du tout un canular, c’est une note du 21 septembre qui a avisé 
les directeurs de cette initiative et tout est déjà prévu :

— qui doit recevoir la médaille ?
— comment sera-t-elle remise ?
— comment effectuer la première sélection ?

Nous ne citerons qu’un passage de la note pour que chacun comprenne 
bien le but de la manœuvre :
«La médaille DGI doit devenir un des instruments permettant de reconnaître 
les engagements professionnels exemplaires. Sa remise doit être l’occasion 
d’un moment convivial partagé avec les cadres et les agents sur les valeurs 
fortes de notre administration (…)».

C’EST AFFLIGEANT ! …
Au cœur de son système de management, la DGI espère donc motiver des agents par une distinc-
tion honorifique et elle parle de «valeurs».
Jusqu’ici les valeurs de la DGI étaient les valeurs républicaines et celles du statut de la Fonction 
Publique d’Etat. L’esprit de compétition et la chasse aux médailles n’en faisaient pas partie !

C’EST RÉVOLTANT !
Les agents des Impôts n’attendent aucun insigne ou diplô-
me distinctif et ils rejettent toute notion de «ségrégation 
positive».
Ils aspirent par contre à une reconnaissance  pécu-
niaire (et sous une autre forme que les 320€  mala-
droitement distribués en octobre à 1 agent sur 5).
La campagne du SNUI «réclamons notre dû» doit 
être revitalisée, elle doit répliquer au culte de la 
performance qui vient de trouver sa forme la plus 
provocatrice.
Il va de soi que nous invitons à débattre, dans tous 
les services, pour aboutir très vite à des expressions 
collectives :

— rejetant les prétendues distinctions honorifiques,
— réclamant la reconnaissance effective des qualifica-

tions des 80 000 agents de la DGI.


